
ACCORD DE PARIS

Les Parties au présent Accord,

Étant Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 
ci-après dénommée « la Convention »,

Agissant en application de la plateforme de Durban pour une action renforcée adoptée 
par la décision 1 /CP. 17 de la Conférence des Parties à la Convention à sa dix-septième session,

Soucieuses d'atteindre l'objectif de la Convention, et guidées par ses principes, y 
compris le principe de l’équité et des responsabilités communes mais différenciées et des 
capacités respectives, eu égard aux différentes situations nationales,

Reconnaissant la nécessité d’une riposte efficace et progressive à la menace pressante 
des changements climatiques en se fondant sur les meilleures connaissances scientifiques 
disponibles,

Reconnaissant aussi les besoins spécifiques et la situation particulière des pays en 
développement Parties, surtout de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes 
des changements climatiques, comme le prévoit la Convention,

Tenant pleinement compte des besoins spécifiques et de la situation particulière 
des pays les moins avancés en ce qui concerne le financement et le transfert de 
technologies,

Reconnaissant que les Parties peuvent être touchées non seulement par les 
changements climatiques, mais aussi par les effets des mesures de riposte à ces 
changements,

Soulignant que l’action et la riposte face aux changements climatiques et les effets des 
changements climatiques sont intrinsèquement liés à un accès équitable au développement 
durable et à l’élimination de la pauvreté,

Reconnaissant la priorité fondamentale consistant à protéger la sécurité alimentaire 
et à venir à bout de la faim, et la vulnérabilité particulière des systèmes de production 
alimentaire aux effets néfastes des changements climatiques,

Tenant compte des impératifs d’une transition juste pour la population active et de 
la création d’emplois décents et de qualité conformément aux priorités de développement 
définies au niveau national.

Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation pour 
l’humanité tout entière et que, lorsqu'elles prennent des mesures face à ces changements, 
les Parties devraient respecter, promouvoir et prendre en considération leurs obligations 
respectives concernant les droits de 1 ’Homme, le droit à la santé, les droits des peuples 
autochtones, des communautés locales, des migrants, des enfants, des personnes 
handicapées et des personnes en situation vulnérable et le droit au développement, ainsi 
que l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’équité entre les générations,
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